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Le Mot du Maire     
THIERRY.DELARUE@YERMENONVILLE.FR 

Chères Yermenonvilloises, chers Yermenonvillois, 

 

En 2021 la pandémie de COVID fut toujours de mise et une campagne 

de vaccination de grande envergure mise en place par la communauté 

de commune. Martine GILLE et Christine DEGAS ont contacté chacun 

d’entre vous et organisé les plannings de rendez-vous, elles ont 

également fait partie des nombreux bénévoles présents au centre de 

vaccination pour vous recevoir. Merci pour leurs engagements. 

 

Au restaurant malheureusement dès la rentrée nous avons dû rompre le 

contrat avec les anciens gérants. Le contrat signé avec eux avait une 

faille, dans une location gérance le personnel revient au propriétaire du 

fond en l’occurrence ici c’était la commune. Pour cela nous avons dû 

licencier le cuisinier. L’esprit apaisé nous avons conclu un bail 

commercial avec les nouveaux gérants afin de ne pas retomber dans le 

même piège.  

 

Ainsi Céline et Cyrille BENARD ont repris l’affaire dans un 

tout autre registre, avec toujours dans l’esprit du départ 

épicerie de produits locaux, point poste et bien sûr bar 

restaurant. C’est leur vision des choses qui là nous a séduit. 

Ainsi est né le « 28130 », soyons nombreux à les encourager. 

 

Après deux ans de disette culturelle nous avons de nouveau 

organisé un concert dans notre église et cette fois le groupe 

de musique grecque « NEFELES » est venu apporter un peu 

d’exotisme à Yermenonville. 

 

Un regret pour les associations communales qui ont renoncé 

à chaque fois au dernier moment à l’organisation de leur 

manifestation. Nous serons toujours là pour les soutenir dans 

leurs actions. 

 

Espérons que l’année 2022 sera enfin une année de relance 

pour chacun d’entre vous. 

 

DANS CE NUMÉRO 

LES EVENEMENTS 

COMMUNAUX P2 

LES MOTS DES 

ASSOCIATIONS P15 

INFOS COMMUNALES 

ET VIE PRATIQUE P23 
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EVENEMENTS COMMUNAUX 

Edito 
YVES@YERMENONVILLE.FR 

NUMERIQUE 

Le site internet de la 

commune 
WWW.YERMENONVILLE.FR 

En cette année passée nième période de 

confinement, vaccinations, ..., le site de la 

mairie a été de nouveau particulièrement 

sollicité pour la recherche d’informations 

pratiques locales telles que les accès aux 

déchetteries, l’ouverture d’écoles, lieux de 

vaccination, …  

 

Plus de 90 000 visiteurs l’auront consulté dans 

l’année avec plus de 9000 visiteurs par mois 

dans les périodes de pics ce qui constitue un 

exploit pour notre petit village de 600 habitants 

en le plaçant à la hauteur de villes beaucoup 

plus grandes. 

 

Toutes les informations d’actualité y auront été 

relayées générant un travail de suivi quotidien 

de parfois plusieurs heures par jour. 

Un travail d’amélioration de son référencement 

auprès des moteurs de recherche a pu se 

poursuivre en le plaçant en tête des résultats sur 

les principaux moteurs de recherche tels que 

Google ou Qwant. 

 

En complément, une apps « panneau pocket » 

a été mise en service en juin avec maintenant 

250 smartphones abonnés qui ont générés plus 

de 10 000 lectures de panneaux. Un pic de 300 

lectures / jour a été généré par la publication 

des résultats d’élection le 10 avril dernier. 

 

Ce numéro du Petit Journal sera publié et 

téléchargeable sur le site internet. 

 

Ce site est le vôtre, n’hésitez pas à nous 

contacter pour y partager les informations que 

vous souhaiteriez y voir figurer. 

webmaster@yermenonville.fr 

 

 

 

 

Une parution plus tardive de cette édition annuelle, pour cause d’autres 

nombreuses occupations et réception tardive des mots des associations, la rend 

plus printanière en revenant toutefois chronologiquement sur les évènements 

communaux principaux s’étant déroulés depuis le dernier numéro. 

 

Au sortir d’une année une nouvelle fois marquée par la gestion des énièmes 

épisodes de crise sanitaire, ces derniers n’auront pas cependant eu que des effets 

néfastes en accélérant la mise en place forcée du télétravail dans les habitudes de 

vie des entreprises libérant nombre d’entre nous des transports quotidiens et 

permettant une baisse du bilan carbone. 

 

Ainsi la visio est devenue un outil pluriquotidien pour nombre transformant nos 

habitats avec le besoin durable d’une pièce de télétravail plusieurs jours par 

semaine, ainsi que du nécessaire Très Haut Débit fibre optique. Le THD prend là 

sa pleine mesure dans un département bientôt entièrement et parmi les premiers 

fibrés malgré sa ruralité en constituant un attrait foncier majeur aux portes de 

l’IDF. L’accès haut débit à tous est assimilable à l’arrivée de l’électricité dans les 

foyers au siècle dernier pour les usages du quotidien sans aucun retour en arrière 

réellement possible. 

 

La tragédie guerrière et humanitaire qui se déroule en Europe aggrave maintenant 

la hausse du cout des énergies et certaines matières premières provoquant une 

inflation ainsi qu’érosion monétaire renvoyant toute thésaurisation ou souscription 

de nouveaux crédits, aux taux en hausse, à une mauvaise gestion. 

Pourtant, nous savons que, quoi qu’il arrive, il est nécessaire de nous organiser et 

de prévoir en investissant davantage pour tirer durablement parti de nos atouts 

ruraux ainsi qu’en anticipant les modifications du climat. 

 

Après le quoi qu’il en coute est peut-être ainsi venu le temps du quoi qu’il arrive. 

 

Néanmoins, les bâtiments publics et certaines voiries de notre petit village, 

longtemps laissés sans entretien et améliorations nécessaires, doivent maintenant 

être repris dont un lavoir au toit branlant et fondations minées par la rivière ainsi 

que surtout mairie afin de pouvoir, à minima, y implémenter dans les bureaux, pc 

en réseau permettant usage des outils de dématérialisation rendus nécessaires voire 

obligatoires pour le service public. Clos et couverts sont à y revoir, passoire 

énergétique chauffée en pure perte à traiter ainsi que conformités électriques 

dangereuses. 

 

D’autres bâtiments obsolètes et économiquement irréparables faute d’entretien 

pendant des décennies seraient à abattre ou d’autres à vendre et convertir en 

bâtiments techniques municipaux adaptés qui font cruellement défaut. 

Outils d’entretien des espaces verts en panne/usés/obsolètes/polluants à continuer 

d’être changés rapidement ou outillages manquants, méthodes d’entretien des 

espaces d’écosystèmes à adapter/externaliser… 

 

Listes non exhaustives, les dépenses d’investissement et de fonctionnement sont 

nombreuses, nécessitant la mise en place d’une nouvelle gestion planifiée pluri 

annuelle et investissements hors crédits chers dans des approches « entreprise » y 

compris dans le management des ressources humaines à exercer avec 

bienveillance. 

 

Quoi qu’il arrive, des changements communaux de fond sont à poursuivre pour 

tenter de maintenir à budget équilibré sans hausse des impôts locaux, et préparer 

l’avenir. 
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EN JANVIER 2021, POSE DE CHICANES RUE DE MAINTENON 

 

Après le re-goudronnage intervenu 

en 2020, début 2021 deux chicanes 

ont été posées permettant un 

ralentissement du flux de 

circulation dans la rue ainsi que 

des places de parking. 

 

 

REMISE DU GALON D'ADJUDANT A SYLVAIN LAIZE 06 FEVRIER 

 

Malgré les obligations sanitaires, 

la remise du galon d'adjudant par 

le Commandant PREVOST à 

Sylvain LAIZE a eu lieu au SDIS 

de Gallardon en présence de sa 

Famille, d'Yves MARIE Maire de 

Gallardon, d'Eric FELLER 

Adjoint à la mairie de 

YERMENONVILLE, du 

Capitaine VIAUD et des Sapeurs-

pompiers de Yermenonville. 
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EN MARS PLANTATION DE 370 ARBRES 

 
 

 

 

 

 

 

Sur un terrain laissé en friche depuis des 

années, à la sortie du village en direction 

de Maintenon, plantation de 370 

différents types de peupliers. 

 

Ils bénéficieront de cette zone humide 

pour leur croissance en permettant le 

stockage de carbone et production 

d’oxygène. 

 

Même si le bois est revendu une fois les 

arbres arrivés à maturité, cela n’en 

recouvre malheureusement pas les couts 

de plantation/taille/coupe et le but de 

l’opération est réellement de végétaliser 

la zone. 

 

Un arbre absorbe entre 10 et 50 kg de 

CO2 par an en moyenne soit de 3,7T à 

18,5T pour cette plantation. 

 

Chaque année, un arbre produit 15 à 30 

kg d'oxygène en surplus (non réabsorbé 

par l'activité de la terre et des différentes 

couches de l'atmosphère) soit 5,5T à 

11,1T pour la peupleraie. 

 

Un humain adulte consommant environ 

250Kg d’oxygène par an ces 370 arbres 

parmi les 1300 de la commune, 

fourniront près de 33 personnes soit 

5,5% des Yermenonvillois. 

 

Il faudrait donc 2870 arbres 

supplémentaires pour couvrir les besoins 

annuels en oxygène de notre village, la 

commune ayant déjà avant ce nouvel 

apport 830 arbres. 

C’est donc maintenant un parc de 1200 

arbres communaux qui est à maintenir. 
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CEREMONIE DU 8 MAI 

 
 

 

Le samedi 8 mai 2021, 

Yermenonville a 

commémoré la victoire 

du 8 mai 1945. 

 

Cette année encore, le 

dépôt de gerbe au 

monument aux morts 

devait se faire sans 

public.  

 

 Le Conseil Municipal 

(réduit) a été rejoint par 

nos anciens 

Combattants, les 

pompiers de 

Yermenonville et 

quelques villageois dans 

le respect des gestes 

barrières.  

 
 

 

 

NOMINATION AU GRADE DE LIEUTENANT ET POT DE DEPART A LA RETRAITE DE SYLVAIN LAIZE 29 MAI 

 

A l'occasion de son départ 

en retraite, nous tenons à 

exprimer au Lieutenant 

Sylvain LAIZE notre 

reconnaissance pour son 

dévouement, son 

professionnalisme et son 

engagement pendant 36 

ans envers la population. 

 

Nous lui souhaitons une 

heureuse retraite. 

 

Nous aurons toujours 

l'occasion de le voir 

puisqu'il reste Président de 

l'Amicale des pompiers. 
 

 

  



EDITION 2022           www.yermenonville.fr 

LE PETIT 

JOURNAL 2022 

 

PAGE 6 

 

CHANGEMENT DE LA TONDEUSE 

 

L’ancienne tondeuse n’était 

plus réparable et a dû être 

changée. 

  

Ce nouveau modèle 

professionnel permettra 

l’adaptation d’éventuels 

autres outils.  

 

Merci à Thomas pour la 

démo. 
 

 

DEMARRAGE LE 14 JUIN DE L' APPS PANNEAUPOCKET 

 
 

Notre village s'est doté d'une apps 

d'affichage virtuel de panneaux 

d'information de ville.  

  

Les alertes d'information peuvent ainsi 

être "poussées" vers votre smartphone. 

L’interface est aussi consultable sur 

internet depuis ordinateur et est intégrée 

sur le site web de la mairie 

  

Cette solution est gratuite pour les 

habitants, sans récolte de données 

personnelles et sans publicité. 

 

48% des foyers avaient téléchargé 

l'application et 4000 consultations avaient 

été faites durant les 6 premiers mois 

d’essai. 

 

 

 

PREPARATIONS DES ELECTIONS DES 20 ET 27 JUIN 2021 

 
 

Le 15 juin les participants au 

déroulement des élections se 

réunissaient pour l’organisation 

des deux bureaux nécessaires. 

 

Un grand merci à tous les 

bénévoles grâce à qui, bien 

qu’avec deux lieux distincts 

simultanés, ces élections se sont 

bien déroulées. 
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REMISE DES PRIX SCOLAIRES 

 

Le 1er juillet se déroulait la 

remise des prix à l’école. 

 

Un grand bravo à toute 

l’équipe pédagogique pour 

avoir assuré les cours malgré 

toutes les difficultés sanitaires 

de cette année scolaire. 

 
 

CHANGEMENT DE LA CAMIONNETTE MUNICIPALE EN JUILLET 

 
 

 

L’ancienne camionnette était 

arrivée au bout du moteur ainsi 

que du reste qui ne passait plus 

au contrôle technique.  

 

 Une nouvelle à dû être achetée 

en occasion récente et châssis 

rallongé permettant d’y faire 

maintenant entrer les outils. Un 

fourgon de taille supérieure 

aurait été hors budget. 

 

 Une remorque est venue 

compléter l’ensemble afin de 

transporter plus aisément les 

coupes de végétaux sans perte 

de temps ni ne plus esquinter 

l’intérieur du fourgon.  

 

 Merci à ceux qui se sont 

mobilisés dans les recherches et 

négociations de ces 

équipements. 

 
 

 
 

CEREMONIE DU 14 JUILLET 

 

Le mercredi 14 juillet 2021, 

Yermenonville a commémoré 

la victoire du 8 mai 1945. 

 

Cette année encore, nous avons 

fait le choix de la prudence 

(variant Delta), mais pour 

marquer le jour de la Fête 

Nationale une partie du Conseil 

Municipal, nos Pompiers et 

certains de nos concitoyens se 

sont retrouvés pour un dépôt de 

gerbe au monument aux morts, 

suivi d'un pot dans la cour de la 

mairie. 
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ARRIVEE DE FREDERIQUE BEAUPERE AU SECRETARIAT DE LA MAIRIE 

 

Le 02 aout, Frédérique Beaupere 

prend le poste de secrétariat de la 

mairie. 

 

Toute l'équipe municipale lui a 

souhaité la bienvenue. 

 

Merci à Martine et Christine 

d’avoir assuré la permanence en 

juillet ainsi qu’à Geneviève de 

revenir pendant sa retraite pour lui 

transmettre son savoir et les 

dossiers.  

 

 

POT DE DEPART A LA RETRAITE OFFICIEL DE GENEVIEVE 

 

Le 28 août les Élus de 

Yermenonville ont fêté le départ 

en retraite de Geneviève 

LIMEUIL qui nous quitte après 18 

années passées au secrétariat de la 

Mairie.  

 

 Par ses compétences, sa 

gentillesse, sa disponibilité, sa 

discrétion, elle a été d'une aide 

précieuse à notre commune.  

 

 Nous lui souhaitons après toutes 

ces années d'activité une 

excellente retraite bien méritée.  

 

  



EDITION 2022           www.yermenonville.fr 

LE PETIT 

JOURNAL 2022 

 

PAGE 9 

 

 

CONCERT A L'EGLISE 

 
 

 

Le 3 octobre se donnait le 

concert à l’église placé 

sous l’égide de l’ouverture 

aux musiques du monde 

avec l’ensemble Nefeles 

et des musiques 

traditionnelles grecques. 

 

Le public a pu y entendre 

des chants de marins des 

iles aux accents d’une 

méditerranée moyen 

orientale. 

 

L’église pleine un 

dimanche soir était un pari 

qui a emporté l’adhésion 

en étant suivi d’un pot à la 

mairie qui aura permis de 

se retrouver après une 

longue période 

d’interdictions.  

 

Merci à tous ceux qui ont 

participé à rendre possible 

cette bonne soirée. 

 
 

 

 
 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 

 

Le jeudi 11 novembre 

2021, Yermenonville a 

commémoré l'armistice de 

1918. 

 

De nombreuses personnes 

se sont retrouvées au 

monument aux morts pour 

rendre hommage à ceux 

tombés au front.  

 

Un pot républicain était 

ensuite offert par la mairie. 
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SAMEDI 20 NOVEMBRE CELEBRATION DE LA STE BARBE 

 

L’amicale fêtait la St Barbe, 

la sainte patronne des 

sapeurs-pompiers, leur 

protectrice, au restaurant de 

l’aérodrome de Bailleaux–

Armenonville « Entre Ciel et 

Terre ».  

 

Après discours, remises de 

médailles, un bon repas se 

partageait dans une ambiance 

de franche camaraderie suivi 

d’une soirée musicale et 

dansée. 
 

 

PLANTATION DE L’ARBRE 

 
 

 

Le jeudi 25 novembre, pour la 

St Catherine, avait lieu la 

2eme édition de la plantation 

de l’arbre avec les enfants de 

l’école et l’équipe 

pédagogique à côté du 

cimetière.  

 

Un GINKGO biloba (Arbre 

aux quarante écus) a été 

retenu, conifère qui serait sur 

terre depuis plus de 200 

millions d'années.  

 

Merci à Quentin et Thomas 

pour leur participation active 

et préparation du terrain ainsi 

qu’à Thierry pour son 

discours pédagogique aux 

enfants. 

 

Merci aussi à tous ceux qui se 

sont impliqués dans le choix, 

l’approvisionnement, la 

plantation et l’organisation de 

l'évènement. 
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DECEMBRE TRAVAUX DE VOIRIE 

 

Afin de pouvoir raccorder l’école en 

fibre optique, les fourreaux de desserte 

télécom sous voirie s’avérant 

inexploitables, à plusieurs reprise 

Orange a fait bloquer la rue mais sans 

exécuter les travaux de fouille ou 

remplacement et donnant finalement 

pour toute réponse que le fibrage 

optique de l'école était impossible.  

 

Dans une opération commune mairie et 

Eure et Loir Numérique, il a été décidé 

d’ouvrir la route et d’y passer des 

fourreaux neufs, l’école devant 

absolument être raccordée en fibre 

pour un débit compatible avec les 

nouveaux usages et nombres de 

matériels.  

 

Merci à l’entreprise B.Leroy sise à 

Boigneville de sa réactivité, a Mr Dey 

a la direction d’Eure et Loir Numérique 

ainsi qu’ à Thomas pour son aide. 

 

 

 

MI DECEMBRE, DISTRIBUTION DE COLIS AUX PLUS ANCIENS 

 
 

 

Les conditions sanitaires n’étant pas 

réunies pour organiser un repas, en 

alternative des colis sont distribués. 

  

Un modèle pour deux personnes et un 

autre individuel ont été retenus et 

distribués aux 70 destinataires.  

 

Une boite de chocolats a aussi été 

retenue et offerte à tous les membres de 

l’équipe pédagogique de l’école. 
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LA BALADE DU PERE NOËL 

 
 

 

La balade du Père noël 

2021 s'est déroulée le 11 

décembre dans une 

ambiance très festive. 

 

Les nombreux enfants 

présents ont accompagné, 

munis de leur lampion, le 

père noël et les ânes de 

Yermenonville à Houx où 

les attendaient des 

friandises et de nombreux 

gâteaux réalisés par les 

élus des deux communes. 

 

Merci à tous les 

participants ainsi qu'à la 

mairie de Houx pour 

l'organisation de 

l'infrastructure d'arrivée. 

 
 

 

 

 

DECORATION DE NOËL A LA MAIRIE ET DANS LE VILLAGE 

 
 

 

Des membres de l’équipe 

municipale se sont 

mobilisés pour préparer le 

stock de guirlandes.  

 

La mairie a été décorée et 

est illuminée.  

 

Les décorations ont été 

placées sur les poteaux à 

l’aide d’une nacelle 

illuminant le village en 

divers points. 

   

Un concours 

d’illuminations de 

maisons ajoute à 

l’ambiance générale de 

fêtes.  

 

Deux sapins ont été 

décorés a Yermenonville 

et Boigneville pour de 

bonnes fêtes. 
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8 JANVIER 2022 POT DE DEPART A LA RETRAITE DE MME MARIELLE FLORENT 

 

Après plus de 18 ans au 

service de la commune, 

Marielle va maintenant 

pouvoir profiter de son 

temps libre. 

 

Un pot était donné en 

son honneur afin de la 

remercier. 

 

Geneviève, déjà à la 

retraite et qui a partagé 

ces années avec elle, 

était spécialement 

revenue pour partager ce 

bon moment. 

 

 

FEVRIER 2022 : REOUVERTURE DE L’EPICERIE, POINT POSTE, BAR ET RESTAURANT 

 

Point central du village 

et de sa vie, sa 

réouverture avec une 

nouvelle équipe conduite 

par Céline et Cyrille se 

fait sous un nouveau 

nom et une nouvelle 

dynamique axée autour 

du frais et du circuit 

court. 

 

Souhaitons leur pleine et 

entière réussite. 

 

 

LE 28130 

 

Après d’autres noms, plusieurs gérants successifs et des 

complications multiples, entreprendre une réouverture de ce 

restaurant dans un contexte post COVID était un défi que Céline et 

Cyrille ont souhaité relever avec toute l’expérience de 28 ans de 

métier. 

 

Après des travaux de réaménagement des espaces, une partie 

« lounge » amène désormais au bar, ainsi revisité, une destination 

plus cocooning dans un fond musical propice au partage d’un verre 

et d’une assiette de charcuterie dans une volonté de lieu plus 

reposant. 

Une épicerie de produits bios en circuit court et une carte de saison 

au restaurant constituée de frais issus de l’épicerie, la cuisson et 

vente sur place de pains et viennoiseries, une carte des vins 

couvrant un éventail tant de prix que de saveurs assurent désormais 

une offre de haute qualité tant sur place que plats du jour à 

emporter. 

 

Des soirées à repas thématiques ou encore prochainement 

musicales en terrasse extérieure complètent toute l’offre. 

 

Un nouvel établissement qui rehausse la table de notre village à 

une hauteur comparable aux offres des métropoles 

environnantes et réinvente un nouveau lieu de partage et de 

convivialité. 
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6 MARS RAMASSAGE DES DECHETS 

 

Pour l’arrivée du 

printemps, une séance 

de nettoyage dominical 

et matinal des routes, 

chemins et abords se 

déroulait en 2 équipes 

réparties entre 

Boigneville et 

Yermenonville. 

 

Une remorque de 

déchets a été collectée. 

 

Un grand merci à tous 

les participants. 
 

 

19 MARS COMMEMORATION DE LA FIN DE LA GUERRE D’ALGERIE 

 

Avec les anciens 

combattants se déroulait 

cette première 

commémoration de la 

fin de la guerre 

d’Algérie. 

 

Après un dépôt de gerbe, 

un très beau pot 

républicain était offert 

dans le restaurant « Le 

28130 ». 
 

 

 

  



EDITION 2022           www.yermenonville.fr 

LE PETIT 

JOURNAL 2022 

 

PAGE 15 

 

 

ETAT CIVIL 2021 
SECRETARIAT@YERMENONVILLE.FR 

Naissances 
 

MARTIN Liam, Jacques, Georges 11/03/2021 Rambouillet (78) 

LESMAYOUX Victoria, Elise 26/12/2021 Le Coudray (28) 

Mariage 
 

Jérémy DUTRIAUX et Mélanie BAUDET 03/07/2021 

Mathurin COUTEL et Séverine 

GRYGULA 

10/07/2021 

Damien VAULOUP et Elodie BUSO-

LAFORGE 

17/07/2021 

Bastien DELAHAYE et Mathilde 

ESCALDA 

16/10/2021 

Pacs 
 

Méganne MOIRE et David 

HORNBERGER 

25/05/2021 

Décès 
 

MARLE Maurice, Louis 23/03/2021 à Yermenonville 

TISSIER Yvon 05/07/2021 à Yermenonville 
 

 

 

 

LES MOTS DES ASSOCIATIONS  

Le tissu associatif de la commune 
Préambule 
 

Les textes des associations publiés dans ces 

lignes sont ceux qui nous ont été 

communiqués. 

 

Même s’ils ne sont pour certains le reflet 

dans leur fond et forme des sensibilités de 

la nouvelle équipe municipale, ils sont 

publiés sans retouches, éventuelles 

coquilles incluses, excepté la mise à la 

charte de mise en page. 

 

Ils ne peuvent en aucun cas impliquer le 

comité de rédaction qui n’a que le souci de 

préservation de la diversité d’opinions et 

d’ouverture. 

 

 
 
 
Comme l’année dernière et toujours malgré un contexte budgétaire contraint, le 

conseil municipal a décidé de s’engager auprès des associations qui s’impliquent 

dans la vie communale en maintenant ou augmentant dans la mesure du possible les 

subventions accordées à celles y faisant appel. 

 

Elles animent avec implication et ferveur la vie en participant au rayonnement de 

notre village. Nous souhaitons ainsi démontrer toute l’importance accordée aux 

liens sociaux et à la défense du tissu associatif. 
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ASSOCIATION : LES AMIS DE YERMENONVILLE 

 

LA PRESIDENTE 

MICHELLE GENSBITTEL  

L’association « Les amis d’Yermenonville » a pour objet de favoriser toute action contribuant au 

rayonnement historique et culturel du village d’Yermenonville et de participer à l’enrichissement du 

patrimoine local, à sa protection, à sa préservation et à sa mise en valeur. 

amisyermenonville@gmail.com 

 

 

 

Même si l'activité a été réduite en 2021 pour cause de pandémie, dès l'été nous avons pu reprendre nos activités. Ainsi une visite 

de l’espace muséal a eu lieu pour les deux classes de l’école de Yermenonville, le 16 septembre. 

 Pour les journées du patrimoine, l’association a proposé : 

o La visite guidée de l’espace muséal Hélène Boucher. 

o Une exposition sur Adrienne Bolland à l’occasion des cent ans de sa traversée de la cordillère des Andes. 

o Le parcours historique dans les ruelles d’Yermenonville. 

o La visite guidée du monument dédié à Hélène Boucher au cimetière 

o La visite guidée de l’église 

o Un spectacle vivant présentant une interview fictive d’Adrienne Bolland, spectacle très apprécié grâce à notre grande 

comédienne Nathalie Magdo. 

 

 Dans le cadre de l’exposition « du monoplan Blériot à l’Airbus A400M » organisée par le Maison du tourisme « Cœur de 

Beauce », une conférence sur Hélène Boucher a eu lieu le 17 octobre. D’autres conférences ont eu lieu également au Crotoy 

(Baie de Somme) le 11 septembre, au théâtre de Châteaudun le 8 janvier 2022 et à la médiathèque de Chartres le 14 janvier. 

 

 
L'aviatrice Hélène Boucher est décédée le 30 novembre 1934 et a été enterrée à Yermenonville (Eure-et-Loir). Un an plus tard, 

un monument funéraire a été installé grâce à une souscription nationale. En son centre était placé un buste en bronze qui a été volé 

en 1998. Pour cette année 2022, notre association dont l’un des objectifs est de perpétuer le souvenir d'Hélène Boucher, a décidé 

de faire réaliser une copie du buste en résine pour remplacer le buste d'origine, en lançant une souscription.   

FAITES UN DON PAR CHEQUE à l'ordre de :  

Association Les Amis d'Yermenonville, 2 rue de Gallardon 28130 YERMENONVILLE 

 

ou en ligne à l'adresse suivante  amisyermenonville.weebly.com. 

 

Diffusion du film "Léno par Hélène Boucher" jeudi 12/05/22 vers 23h sur France3 CVDL "la France en Vrai" disponible en 

replay. 

 

  

http://amisyermenonville.weebly.com/
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ASSOCIATION : SI TU AIMES TON ECOLE 

 

 

L’association « Si tu aimes ton école » est ravie de contribuer à la vie scolaire de l’école 

maternelle « La Gazouillère». Pour celles et ceux qui ne nous connaissent pas encore, nous 

sommes l’association des parents d’élèves de l’école maternelle de Gas (groupement 

scolaire comprenant Gas, Houx, Yermenonville et Boigneville). 

 

 

 

 

Notre association a pour but d’organiser des actions et activités, principalement pour les 

familles des élèves de l’école de Gas, mais aussi pour toutes personnes souhaitant 

participer. 

Nous avons organisé des ventes de chocolats pour Noël, des après-midi jeux de société (en 

partenariat avec Marlène Petit de Oika Oika), des chasses aux œufs de Pâques et des 

promenades ludiques. 

 

 

 

 

 

Chacune de nos actions menées nous permettent de récolter de l’argent qui est ensuite utilisé 

pour faire un don à l’école maternelle de Gas. Cela permet de soutenir financièrement l’équipe 

enseignante pour la mise en place de projets différents chaque année. 

Cette année nous allons de nouveau organiser la venue de l’association « Croc-Blanc » pour que 

les enfants vivent un camp indien sur quelques jours comme il y a 3 ans. 

 

 

 

L’année dernière nous avons financé une activité découverte de la poterie avec l’intervention de Betty de « Miss terre et boule de terre 

». Nous avions également prévu une chasse aux trésors au printemps dernier, mais malheureusement le contexte sanitaire ne nous a pas 

aidé à mettre ce projet en place. 

Nous espérons que cette année nous pourrons mener de nouvelles actions afin que les enfants puissent continuer à vivre de chouettes 

activités. 

Le bureau se renouvelle lors des assemblées générales qui ont généralement lieu fin novembre et la prochaine annonce le départ de notre 

présidente actuelle. Si personne ne souhaite prendre ce titre, “Si tu aimes ton école” devra s’arrêter. Cela serait dommage pour nos 

enfants. 

Si jamais l’un de vos enfants est à l’école maternelle de Gas et que vous souhaitez rejoindre notre équipe dynamique surtout n’hésitez 

pas. 

Sachez que l’adhésion à l’association est ouverte à toutes les familles en dehors de l’école maternelle de Gas. 

Vous pouvez suivre les actualités de l’association sur notre page Facebook: @situaimestonecole 

Ou encore nous joindre par mail : situaimestonecole@gmail.com 

Au plaisir de vous voir lors de nos futures manifestations. 

Toute l’équipe de « Si tu aimes ton école ». 
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ASSOCIATION : COMITE DE JUMELAGE DU CANTON DE MAINTENON 

Président : Daniel Morin   tél. : 02 37 27 66 50 (mairie de Pierres) 

Adresse mail du Comité : maintenon.jumelage@orange.fr 

 

Plus de 50 ans !!!  

 

Le jumelage cantonal franco-allemand existe depuis 1967 : l’ancien « canton de Maintenon », et ses 19 communes, est jumelé avec le 

« Landkreis » d’Amberg-Sulzbach, en Bavière. 2022 sera l’année du 55ième anniversaire de notre jumelage : un important groupe 

bavarois est attendu dans notre canton en septembre 2022 pour célébrer ce moment.  

 

Que d’échanges depuis cinquante-quatre ans ! Toutes ces rencontres, dans le cadre du jumelage, ont permis de nouer de solides amitiés 

et il est fréquent aujourd’hui que les familles s’invitent en privé !  

 

2021 fut une année avec peu d’activité pour notre association en raison de la pandémie covid 19 : 

- Un voyage des « Amis d’Illschwang » de Saint-Piat était prévu en mai et a dû être annulé. 

- Il n’y a pas eu de rencontre scolaire. 

- Seule une sortie à Paris a eu lieu en octobre pour visiter le musée de la Légion d’honneur et le château de Bagatelle en cours de 

restauration. 

- L’assemblée générale du Comité a eu lieu en septembre 2021 aux Pressoirs d’Epernon, suivie d’un repas « barbecue-grillades » 

au Conservatoire des meules et pavés d’Epernon, occasion pour nous retrouver après des mois d’isolement. 

 

Les rencontres et projets de 2022 : 

 

Les restrictions sanitaires n’ont pas permis, au cours de l’année scolaire 2020 – 2021 la réalisation de ces échanges. Ils n’auront pas 

lieu, non plus dans l’année scolaire en cours, pour les 3 collèges du canton. Espérons que les contacts pris par le passé permettent de 

redémarrer ces échanges de jeunes, vitaux pour la pérennité de notre jumelage.  

 

Le voyage des « Amis d’Illschwang » aura lieu en mai 2022. Le Comité travaille également sur un projet de voyage pour découvrir 

l’Allemagne du nord en 2023 et prépare activement le programme des festivités du  55ième anniversaire de notre jumelage avec la 

Bavière. 

 

L’assemblée générale du Comité de jumelage aura lieu le samedi 5 février 2022 à la salle des fêtes de Saint-Piat. 

 

Chacun peut adhérer au jumelage cantonal moyennant une cotisation très modique et participer aux échanges franco-allemands.  Le 

Comité édite une feuille semestrielle d’information à destination de ses adhérents : « Jumelage Infos ». Cette feuille est également en 

ligne sur le site internet de certaines communes et disponible dans les mairies. Le site internet du Comité de jumelage est en cours de 

refonte. 

 

 

L’assistance lors de notre dernière Assemblée générale en septembre 

2021 à Epernon. 

Groupe visite MLH : Le groupe du Comité en visite au musée de la 

Légion d’honneur en octobre 2021. 
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ASSOCIATION : APEV 

 

APEV 
Association pour la Protection de l’Environnement du val de Voise 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901  

Siège social : 36, rue Hélène Boucher – Boigneville – 28130 – YERMENONVILLE. 

 

CRÉÉE en 1983 initialement après diverses actions menées entre 1974 et 1983 suite à des dépôts de déchets de toutes natures dans les carrières de sable de 

Bailleau-Armenonville, en premier lieu sans autorisation puis par la suite avec autorisation préfectorale malgré les réticences et l’opposition absolue des 

habitants lors des enquêtes publiques. Craintes malheureusement confirmées par l’arrivée dans les années 1989 et suivantes de boues en provenance du CEA, 

boues faiblement radioactives mais très toxiques car extrêmement cuivrées pour lesquelles les rapports de l’époque émettaient de fortes réserves concernant 

la contamination possible de la nappe phréatique. 

 

Chaque année des prélèvements sont effectués à chaque piézomètre dont les résultats sont étudiés par l'association afin de contrôler l'évolution annuelle et les 

taux des différents éléments ainsi que les risques en cas de fuites vers la nappe alimentant le Buttra. 

 

En 2021, force est de constater que depuis quelques années les résultats des analyses sont de plus en plus mauvais. 

 

L’APEV, après avoir alerté les autorités compétentes (Préfecture, ARS) dans un premier temps, puis Monsieur Stéphane LEMOINE Conseillé Régional et 

Président de la Communauté de Commune des portes euréliennes d’Île de France pour sa compétence sur l’eau, Monsieur Gérald GARNIER Maire de la 

commune de Bailleau-Armenonville où se situe la décharge, provoquant la rencontre avec Monsieur Daniel GUERET Sénateur d’Eure et Loir de notre 

circonscription. Réunion constructive qui espérons le portera ses fruits. 

 

En plus de cette surveillance active de la décharge de Bailleau-Armenonville les objectifs de l’APEV sont : 

 

SURVEILLE et CONTRÔLE :      - La qualité de l'eau de surface et souterraine. 

             - Les pollutions. 

             - La faune et la flore. 

             - Le Buttra et les différents puits. 

             - L'évolution des différents contournements et l'implication de la RN 154 sur le trafic local. 

 

AGIT : - Élaboration d'un 3ième contournement de Gallardon. 

              - Actions en justice (entre-autre l'A.P.E.V. a obtenue gain de cause contre une multinationale dans laquelle elle effectue tous les ans une visite de 

contrôle). 

 

PARTICIPATIONS : - Aux Enquêtes Publiques sur l'ensemble du bassin versant de la Voise. 

- A des vides greniers du bassin afin de faire connaître notre association et informer la population des actions en cours ainsi que pour 

découvrir d'éventuels problèmes locaux. 

 

MEMBRES : - Du comité de pilotage du- S.M.V.A. (Syndicat Mixte de la Voise et de ses affluents). 

 - Des commissions consultatives du SITREVA,  d'OGARE. 

 - Du comité de pilotage du SMEP qui a intégré la COMCOM des portes EURÉLIENNES (L'A.P.E.V. est devenue l'une des associations 

CONSULTATIVES de cette COMCOM.) 

 - Du comité de concertation de déviation de Gallardon 

 - Du comité de pilotage du PLUI de l'ex COMCOM du Val Drouette 

 

INFORME LE GRAND PUBLIC : 

 - Articles dans les journaux. 

 - Vide grenier de Yermenonville. 

 - Vide grenier de Houx. 

 - Fêtes des Associations de Gas. 

 - Site de l'APEV. 

À cause de la pandémie de Covid 19 l’APEV s’est vu contrainte de reporter toutes ses manifestations et sorties initialement prévues en attendant des jours 

meilleurs, pour la sécurité de tous. 

 

Pour nous contacter : 

Web : http://www.apev-voise.com  

E-mail : contact@apev-voise.com 

Tél. : 09 62 21 69 84 

 

 

 

http://www.apev-voise.com/
https://webmail22.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?ORIGIN=SEARCH&FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=10141&check=&SORTBY=1
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 ASSOCIATION : LA SOCIETE DE CHASSE DE YERMENONVILLE 

 
 

Les règles de fonctionnement, les obligations légales auxquelles nous sommes soumis sont très 

strictes en matière de sécurité. 

L'association doit s'acquitter d'une redevance pour pouvoir exercer cette activité le dimanche et 

jours fériés pour la période définie par arrêté préfectoral (fin septembre à fin février). 

Des chasses sous forme de battues sont organisées pour gros gibier (chevreuils, sangliers) le 

samedi ou le dimanche. 

 

Elles sont signalées par des panneaux sur les routes bien sûr et sur les chemins qui traversent 

notre jolie vallée : "attention jour de chasse", "chasse en cours", "attention tir a balles", " 

promeneurs et chasseurs respectons-nous". 

 

Malgré cette signalisation nous constatons encore que de nombreux usagers de la nature ignorent 

ou encore déplacent, balancent, écartent ces panneaux mettant leurs vies et celles d'autrui en 

danger. 

 

Cette activité reste utile dans nos campagnes. Les prélèvements effectués participent à la 

sécurisation de la commune notamment les sangliers (chasse prolongée pour cette espèce jusqu'à 

fin mars 2022) qui peuvent créer de gros dégâts dans les cultures, dans les propriétés ou encore 

menacer la sécurité routière si leur prolifération n'est pas maitrisée. 

 

Tous les chasseurs et moi-même restons à votre entière disposition pour répondre à vos questions. 

(voir l'organisation des battues, si vous pouvez y assister, comment commencer à chasser, obtenir 

le permis, la chasse accompagnée). 

Bien à vous 

Le Président : Sylvain CORBONNOIS  

E-mail : asycorb@yahoo.com 

Tél. : 06 60 15 99 44  

 

 

 ASSOCIATION : ACTIONS & RECREATION 

 

 

  L’association Actions & Récréation est une association qui propose, depuis maintenant 8 ans, de créer du lien 

au sein de nos deux villages voisins de Yermenonville et Houx, à travers l’organisation d’événements sportifs, 

culturels ou de loisirs à destination de tous et toutes.  

 

 

 

 

Malgré les deux années passées, perturbées par une situation sanitaire peu propice aux rassemblements et 

aux réjouissances, et les annulations qui en ont découlé, Actions & Récréation a continué à proposer des 

événements festifs et rassembleurs. 

 

Le concours de maisons décorées de Noël est l’un d’entre eux ! Pour la deuxième année consécutive, c’est 

une maison située à Yermenonville qui a remporté les suffrages du jury de l’association et a ainsi gagné 

un lot gourmand : un repas tout compris pour deux personnes au 28130, le tout nouveau restaurant de 

Yermenonville ouvert début 2022. L’année dernière, un séjour au Croisic pour 2 personnes avait déjà été 

remporté par des habitants de Yermenonville. 

 

La traditionnelle Course d’Orientation, qui mène les courageux et intrépides participants à travers chemins 

et sentiers autour de nos deux villages, reviendra aussi cette année, après deux années d’interruption ! 

Alors, à vos baskets et vos boussoles, la date du 18 juin 2022 a été retenue et le départ se fera cette année 

depuis la mairie de Yermenonville. 

 

Bien évidemment, toute l’équipe d’Actions & Récréation réfléchit à de nouvelles idées pour vous surprendre encore cette année et les 

années à venir ! 

 

Alors, n’hésitez pas à les soutenir en adhérant à l’association (actionsetrecreation@gmail.com) et retrouvez-les sur leur page 

facebook Actions&Récréation ! 
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 ASSOCIATION : ANCIENS COMBATTANTS - F.N.A.C.A. 

 
 

http://www.fnaca.org/

fr/ 

Historique de la F.N.A.C.A. 

 

A l'approche des cérémonies en Souvenir de nos Camarades 

 

60 années nous séparent,de cet événement considérable que fut la fin de la guerre en Algérie, avec le « Cessez 

le Feu » du 19 mars 1962. 

Certains d'entre nous l'ont vécu sur place, d'autres l'ont vécu sur place, d'autres l'ont vécu après leur retour à 

la vie civile,mais-tous, en pensant aux copains que la mort avait fauchés à 20 ans. 

30 000 militaires, appelés du contingent « mort pour la France » 

 

Cette guerre qui n'affichait pas en être une, allait enfin finir par ce « Cessez le Feu » mettant un terme à 

l'angoisse des familles, ainsi qu'aux « crapahutes à n'en plus finir et aux longues heures de garde.... 

 

On comprend très bien, que la joie ne fut pas partagée par nos compatriotes Français d’Algérie, car des actions 

criminelles menées par une organisation subversive ont compromis leurs chances de continuer à vivre sur la 

terre ou ils sont nés. 

 

Ce sera l'exode, consacrant l'indépendance de l'Algérie. 

 

De l'autre côté, le FLN se livre à des atrocités sur le Harkis fidèles à la France. 

 

Ces quelques lignes ne résument que partiellement l'ampleur de cet événement. 

Pour rejoindre l’association nos coordonnées : 

Le président : Marcel LEROUX 

Tél. : 02 37 32 34 64 

Mail : marcel.leroux388@orange.fr 

 

 

 

 

 ASSOCIATION : CLUB DE LA VOISE 

 

Message du Club De La Voise 

 

Cette année encore en raison du virus nous n 'avons pas pu organiser notre 

traditionnel vide grenier, donc aucune activité en 2021. 

 

Mais nous ne perdons pas espoir, nous pensons pouvoir mener à bien le vide 

grenier le 22 Mai 2022 et que vous serez nombreux à participer. 

 

Cordialement 

 

Le bureau CDLV 

Président : M. Meunier Michel 

Tél. : 06 15 74 71 38 

  

mailto:marcel.leroux388@orange.fr
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ASSOCIATION : AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS DE YERMENONVILLE 

 

Activités de l’amicale des Sapeurs-Pompiers de YERMENONVILLE pour l’année 2021 : 

 

• Galettes des Rois du 03/01/2021 Annulée 

• Totalité des locations de la cabane est de 9 de Mai à Septembre 2021 

• Tournois de Pétanque prévu le Samedi 11 Septembre 2021 a été annulé 

• Sainte Barbe faite le Samedi 20 Novembre 2021 au restaurant de l’aérodrome de 

Bailleaux – Armenonville « Entre Ciel et Terre ». 

• Tournée Calendriers faite d’Octobre 2021 à Janvier 2022. 

 

L’amicale remercie tous les généreux donateurs et remercie également l’ensemble du conseil 

municipal, pour la subvention de 300.00 € que vous nous avez accordés. 

 

Le tournois de Pétanque organisé par l’amicale des Sapeurs-Pompiers aura lieu le  

Samedi 17 Septembre 2022. 

Le  Président. 

Monsieur  LAIZE  Sylvain 

33  rue  des  pointes 

BOIGNEVILLE 

28130  YERMENONVILLE 

Président : Mr LAIZE Sylvain 

03, rue de Maintenon - 28130 YERMENONVILLE 

Téléphone : 02 37 32 41 08 / 06 24 36 34 36 

1yermenonville@sdis28.fr 

https://www.sdis28.fr/ 

 
 

 

 LE SDIS RECRUTE 

Le Centre d’Intervention et de Secours (CIS) de Yermenonville, répond depuis 1867 aux demandes de premier 

secours des Yermenonvillais et des Yermenonvillaises. 

 

Sa situation géographique lui permet de porter ces demandes de secours jusqu’aux communes avoisinantes de 

Maintenon, Jouy, Gallardon et Epernon, et lui confère ainsi un positionnement stratégique pour assurer des 

interventions rapides et efficaces. 

 

Le CIS de Yermenonville comptabilise pour l’année 2021 25 interventions et en a déjà réalisé 10 sur les 2 

premiers mois de cette année 2022.  

 

Il dispose d’un effectif réel de six Sapeurs - Pompiers Volontaires auquel se rajouteront 2 nouvelles recrues 

d’ici la fin du premier trimestre 2022. 

 

En vue d’augmenter la capacité opérationnelle des engins du SDIS, et ce, dans un souci constant d’assurer au 

mieux la sécurité de ses concitoyens, le SDIS 28 d’Eure et Loir a mis en place tout récemment son programme 

de complément d’équipage dont le CIS Yermenonville est partie prenante. 

 

Ce programme consiste ainsi, pour le CIS Yermenonville à compléter en journée avec son propre personnel, 

les VSAV (Véhicule de secours et d'assistance aux victimes) des Centres de Secours de Gallardon, Jouy et 

Epernon. 

 

Les volontaires constituent le maillon essentiel et indispensable de la chaîne d’urgence. Ils effectuent 70 % des 

interventions dans le département. 

 

Pour continuer à assurer et optimiser les missions du SDIS28, le CIS Yermenonville recrute.  

Pour devenir Sapeur – Pompier Volontaire, il vous faut :  

• être âgé de 17 ans au moins et de 55 ans au plus.  

• satisfaire aux conditions d’aptitudes physique et médicale.  

• jouir de vos droits civiques et ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation incompatible avec l’exercice des 

fonctions. 

• suivre une formation initiale. 

 

Si vous souhaitez nous rejoindre et pour toute information sur le volontariat, contactez-nous :   

Lieutenant David BOURGEOIS  

Chef du Centre d'Intervention et de Secours Téléphone : 07 87 18 77 42 
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VIE COMMUNALE 

Informations communales et vie pratique 

 

INFOS URBANISME 

Permis de construire et déclaration de travaux 

OBLIGATIONS DE DECLARATIONS EN MAIRIE 

Le permis de construire est une autorisation d'urbanisme délivrée 

par la mairie. 

Il concerne les constructions nouvelles, même sans fondation, de 

plus de 20 m² de surface de plancher ou d'emprise au sol. 

Pour les bâtiments existants, des travaux d'extension ainsi que le 

changement de destination peuvent également être soumis a 

permis. 

 

Lorsque le décret de la directive paysagère Chartres aura été 

publié, les demandes de nouvelles constructions seront alors 

soumises à avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 

 

Une déclaration préalable de travaux (DP) est une autorisation 

d'urbanisme qui peut être exigée pour des travaux non soumis a 

permis de construire. 

Elle peut être obligatoire pour l'extension d'un bâtiment existant, 

des travaux modifiant l'aspect extérieur, des constructions 

nouvelles ou le changement de destination d'un bâtiment. 

(Extension, surélévation, porte, fenêtre, toiture, transformation 

d'un garage en pièce, ravalement, abri de jardin, piscine, mobile 

home, caravane, clôture, haies, mur d’enceinte…) 

La DP permet à la mairie de vérifier le respect des règles 

d'urbanisme en vigueur. 

Depuis le 1er janvier 2021, les demandes d’urbanismes se font en 

ligne sur le site https://ads.eurelien.fr/guichet-unique. 

 

 

INFOS COMMUNALES 

Coordonnées de la mairie 

Mairie de Yermenonville 

2 Rue de Gallardon 

28130 Yermenonville 

02 37 32 32 14 

 

mairie@yermenonville.fr 

www.yermenonville.fr 

SIRET  212 804 231 00018 

Les rendez-vous se font sur réservation en ligne obligatoire sur le site 

internet de la commune : 

- Le Mardi  : de 18h00 à 19h30 

- Le Jeudi   : de 18h00 à 19h00 
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LE PERSONNEL COMMUNAL 

Toute le conseil municipal tient à remercier et saluer tout le travail et l’implication de l’ensemble des membres de l’équipe du personnel 

communal qui s’est particulièrement investi dans la continuité du service malgré toutes les obligations sanitaires successives. 

  
         

 

Élisabeth RIVIERE 

Agent technique 
Frédérique BEAUPERE 

Secrétaire de mairie  
Thomas GOUBILY 

Agent technique 

 

Garderie périscolaire (CC des Portes Euréliennes IDF) : Mesdames Sandrine DORAT et Élisabeth RIVIÈRE 

Restaurant scolaire (SIVOS) : Mesdames Élisabeth RIVIÈRE et Marilyne STOCK 

Adjoints des Service Technique : 

Mesdames Élisabeth RIVIÈRE (Ménage de la Mairie et de la Bibliothèque) 

Monsieur Thomas GOUBILY (Entretien de la commune et espaces verts) 

 

 

INFOS COMMUNALES 

Appel à projet de réaménagement 

Au centre du bourg, l’organisation urbaine et végétale autour du monument aux morts 

parait à certains proposer un aspect désuet et est factuellement difficilement 

maintenable pour paraitre tirée au cordeau tout en étant malaisée d’usage pour les 

cérémonies officielles, les haies tenant la plus grande part des participants à distance. 

 

Un consensus autour de projets serait à trouver autour de diverses propositions à 

réfléchir et débattre. 

 

Appel à tous les habitants est donc lancé pour que chacun puisse venir 

démocratiquement participer à ce projet de réaménagement en proposant un dossier 

ou croquis de ses idées et visions. 

 

A vos crayons et souris !!!  
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INFOS COMMUNALES 

La bibliothèque 

2, rue de Gallardon 

Cour de la mairie 

28130 Yermenonville 

 

Téléphone : 02 37 32 38 58 

Mail : biblio-yerme@orange.fr ou bibliotheque@yermenonville.fr 

Facebook  « bibliothèque de yermenonville » 

www.facebook.com/Bibliotheque-de-Yermenonville-333788070592273/ 

 

Nos horaires d’ouverture de la bibliothèque : 

- Le mardi  16 h 45  -  18 h 45 

- Les 1er et 3eme mercredis de 17H00 - 18h00 

- Le samedi 10 h 30  -  12 h 30 

  
L’accès à la bibliothèque est libre et gratuit pour tous. Le port du masque et les gestes barrières sont toujours obligatoires. 

Nous vous proposons un choix de documents variés pour tous : albums, documentaires, BD, romans pour les plus jeunes et les adultes. 

Nous avons aussi des CD de variétés françaises, musiques du monde, jazz, rock, musique classique, textes lus, comptines et chants pour 

les enfants. 

 

Pensez à faire des réservations sur www.mediatheques.eurelien.fr . Un mail vous informera de l’arrivée de vos livres, ici à la 

bibliothèque de Yermenonville. Une navette de la Bibliothèque Départementale passe tous les mois pour la livraison et le 

renouvellement partiel de nos documents. N’hésitez pas à venir nous voir pour plus de renseignements, et à nous faire part de vos 

suggestions pour rendre notre bibliothèque plus attractive. 

 

Nous avons aussi repris les animations interrompues par le COVID. 

- L’accueil des classes de l’école Hélène Boucher le vendredi après-midi 

- Une chasse aux indices au mois de juillet 

- Des activités manuelles pour halloween et une animation autour des livres « qui font peur » 

- L’heure du conte pour les 3/6 ans, le samedi à 11 h  

- Les bébés lecteurs pour les 0/3 ans, un mardi matin par mois à 9 h 30  

 

Ces activités sont sur réservation (par mail ou téléphone 02 37 32 31 86) avec pass sanitaire obligatoire pour les accompagnants. Elles 

sont ponctuelles, nous vous informons sur le site de la mairie en page d’accueil, sur panneau pocket et sur notre page facebook des 

dates à retenir. 

 

Au plaisir de vous accueillir et de vous compter parmi nos adhérents.  

Toute l’équipe des bénévoles de la bibliothèque vous attend.  

 

  

mailto:biblio-yerme@orange.fr
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INFOS COMMUNALES 

L’équipe municipale et les commissions 

Suite aux élections du 15 mars 2020 un nouveau conseil municipal 

a été élu le 25 mai 2020 puis les commissions redistribuées suite à 

la démission de Cyrille BENARD. 

Les listes de commissions et représentations ci-dessous ont été 

établies. 

 

 

Le Maire : Thierry DELARUE 

Commissions Finances, Appels d’offres 

 

Les Adjoints au Maire : 

 

Xavier DESTOUCHES, 1er Adjoint 

Délégué aux Travaux, aux Propriétés communales et à la Gestion 

du Cimetière, 

 

Eric FELLER, 2ème Adjoint, 

Délégué aux Cérémonies, aux Manifestations Communales, à la 

Vie Culturelle, à la Mémoire et au Patrimoine et à l’Animation 

Relation avec la Vie Associative, 

 

Martine GILLE, 3ème Adjoint, 

Délégué aux Affaires Scolaires, à la Sécurité et au CCAS 

 

Yves VEILLOT, 4eme Adjoint 

Délégué au Numérique, à l’Information et à la Communication. 

 

 

Les Conseillères :  

Mélanie CHEVALLIER, 

Marie-Claude CHUPIN, 

Françoise COUDRAY, 

Christine DEGAS, 

Chantal MERCIER. 

 

Les Conseillers : 

Cyrille BENARD, 

Pierre COUDRAY, 

Quentin DESTOUCHES, 

Géza KIRALY, 

Francis LOLIVIER. 

 

Les délégations : 

Déléguée environnement : Chantal MERCIER 

Délégué Défense: Xavier DESTOUCHES 

Délégués CNAS : Martine GILLE Suppléante : Frédérique 

BEAUPERE 

Déléguée Sécurité Routière : Christine DEGAS 

Déléguée Urbanisme : Christine DEGAS 

 

Les Commissions Communales présidées par le Maire. 

 

Finances : Thierry DELARUE, Marie-Claude CHUPIN, 

Françoise COUDRAY, Eric FELLER, Francis LOLIVIER, Yves 

VEILLOT. 

 

Appel d'Offres : Thierry DELARUE, Christine DEGAS, Marie-

Claude CHUPIN, Françoise COUDRAY, Eric FELLER, Francis 

LOLIVIER. 

 

Urbanisme Environnement : Thierry DELARUE, Marie-Claude 

CHUPIN, Françoise COUDRAY, Christine DEGAS, Eric 

FELLER, Martine GILLE, Géza KIRALY, Chantal MERCIER, 

Francis LOLIVIER. 

 

Travaux : Xavier DESTOUCHES, Cyrille BENARD, Marie-

Claude CHUPIN, Françoise COUDRAY, Eric FELLER, Francis 

LOLIVIER, Yves VEILLOT. 

 

Propriétés Communales : Xavier DESTOUCHES, Cyrille 

BENARD, Marie-Claude CHUPIN, Françoise COUDRAY, 

Pierre COUDRAY, Eric FELLER, Chantal MERCIER. 

 

Cimetière : Xavier DESTOUCHES, Marie-Claude CHUPIN, 

Françoise COUDRAY, Pierre COUDRAY, Eric FELLER, 

Chantal MERCIER. 

 

Cérémonies - Manifestations Communales et Vie Culturelle – 

Mémoire et Patrimoine-Animations Relations avec la vie 

Associative : Eric FELLER, Mélanie CHEVALLIER, Marie-

Claude CHUPIN, Françoise COUDRAY, Pierre COUDRAY, 

Christine DEGAS, Quentin DESTOUCHES, Martine GILLE, 

Géza KIRALY, Chantal MERCIER. 

 

Numérique - Information - Communication : Yves VEILLOT, 

Christine DEGAS, Quentin DESTOUCHES, Eric FELLER, 

Chantal MERCIER, Francis LOLIVIER. 

 

Affaires Scolaires : Martine GILLE, Christine DEGAS, Mélanie 

CHEVALLIER, Marie-Claude CHUPIN, Xavier 

DESTOUCHES, Géza KIRALY, Yves VEILLOT. 

 

Sécurité : Martine GILLE, Françoise COUDRAY, Christine 

DEGAS, Quentin DESTOUCHES, Géza KIRALY. 

CCAS : Martine GILLE, Marie-Claude CHUPIN, Françoise 

COUDRAY, Christine DEGAS. 
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INFOS COMMUNALES 

La représentation aux Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale (EPCI) et aux syndicats 

Communauté de Communes des Portes Euréliennes d'Ile De 

France : 

Titulaire : Thierry DELARUE 

Suppléant: Xavier DESTOUCHES 

 

Commissions de la Communauté de Communes des Portes 

Euréliennes d'Ile De France : 

- Commission Développement Economique/Relais Emploi : 

Thierry DELARUE 

- Commission Finances/Relations avec les 

communes/Dispositifs d'aides/Mutualisation : Marie-

Claude CHUPIN 

- Commission Ressources Humaines : Martine GILLE 

- Commission Petite Enfance/Enfance Jeunesse : Quentin 

DESTOUCHES 

- Commission Patrimoine/Travaux d'Entretien/Cuisine 

Centrale/Aérodrome : Eric FELLER 

- Commission Tourisme et Culture : Christine DEGAS 

- Commission Contractualisation/Projet de Territoire :  

Francis LOLIVIER 

- Commission Eau/Assainissement : Thierry DELARUE/ 

Chantal MERCIER 

- Commission Collecte/Valorisation des 

Déchets/Développement Durable : Thierry DELARUE/ 

Chantal MERCIER 

- Commission Investissements Structurants : Francis 

LOLIVIER 

- Commission Mobilité/Transport/Réseaux Numériques : 

Yves VEILLOT 

- Commission SCOT/PLU-PLUi/PLH : Christine DEGAS 

- Commission Commerce de Centre Ville/Gens du Voyage : 

Eric FELLER - Xavier DESTOUCHES 

- Commission Economie Sociale et Solidaire : Christine 

DEGAS - Martine GILLE 

Les syndicats : 

 

SIVOS : 

Titulaire : Xavier DESTOUCHES, Suppléant: Mélanie 

CHEVALLIER 

Titulaire : Martine GILLE, Suppléant: Christine DEGAS 

 

SMVA (Syndicat Mixte de la Voise et de ses Affluents) : 

Titulaire : Eric FELLER, Suppléant: Pierre COUDRAY, 

 

Syndicat Départemental d'Energie 28 : 

Titulaire : Francis LOLIVIER, Suppléant: Christine DEGAS 

 

Syndicat Eure et Loir ingénierie 

Titulaire : Thierry DELARUE, Suppléant: Francis LOLIVIER 

 

Comité Local d'Animation et de Développement : 

Titulaire : Yves VEILLOT, Suppléant: Géza KIRALY 

 

Représentants au Groupement d’Intérêt Public GIP-RECIA 

Titulaire : Yves VEILLOT, Suppléant: Thierry DELARUE 

 

 

Les engagements hors représentations dans les syndicats : 

 

Président du SIVOS : Xavier DESTOUCHES 

Membre du bureau conseil syndical Eure et Loir Numérique : 

Yves VEILLOT 

 

 

L’EQUIPE COMMUNALLE 

Beaucoup de réunions en divers lieux et de nombreux dossiers pour la petite équipe municipale !!! 

 

 

De gauche à droite : 

 

Première rangée : Pierre COUDRAY, Christine DEGAS, 

Mélanie CHEVALLIER, Thierry DELARUE, Françoise 

COUDRAY, Martine GILLE, Marie-Claude CHUPIN, 

Quentin DESTOUCHES. 

 

Deuxième rangée : Chantal MERCIER Cyrille BENARD, 

Xavier DESTOUCHES, Eric FELLER, Yves VEILLOT, 

Francis LOLIVIER, Géza KIRALY. 
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INFOS COMMUNALES 

Trottoirs et stationnements 

Il est rappelé l'obligation d’entretien des trottoirs et caniveaux attenants aux propriétés, aussi bien en période estivale (désherbage), 

qu'hivernale (déneigement), en évitant la plantation de végétaux qui réduiraient la largeur de passage libre aux poussettes ou personnes 

à mobilité réduite ou encore entravant l’écoulement des eaux de pluie. 

Il est aussi rappelé l'interdiction de stationnement sur les trottoirs. Les véhicules doivent être garés soit sur la chaussée,  soit rentrés 

dans les propriétés. 

 

INFOS COMMUNALES 

Numérique 

A l’école et à la mairie, la fibre optique a pu être déployée nécessitant des travaux préalables de passage 

de fourreaux dans les greniers et goulottages dans les pièces ainsi que pour l’école, de travaux de génie 

civil de passage de fourreaux souterrains sous voirie. 

 

La pression a été maintenue sur l’opérateur Orange afin qu’il desserve notre commune à mi-septembre 

dernier. 

Un troisième opérateur, Bouygues, arrive à compter de mai en commençant par desservir la plaque 

d’Epernon, la plaque de Maintenon à laquelle nous sommes raccordés n’arrivant qu’ensuite. Le 4eme 

opérateur est en cours de négociation pour entrer sur le réseau public départemental Eure et Loir 

Numérique. 

 

Grace à un débit fibre optique enfin compatible avec le nombre de machines, l’ensemble du parc 

informatique communal a été révisé et réparé « en interne », les firmwares et sofwares mis à jour soit une 

vingtaine de machines représentant au total près d’une centaine d’heures de travail bénévole. 

 

Un copieur couleur A4/A3/scanner réseau supplémentaire d’occasion récente a été acquis et installé à 

l’étage de la mairie pour le bureau de l’urbanisme. 

 

Un deuxième vidéo projecteur a été installé pour équiper la deuxième classe de l’école en nécessitant 

préalablement un complément de câblage réseau et électricité. 

Le dossier de label « école numérique » pourra être lancé. 

 

Différents dossiers de dématérialisation ont pu être conduits tel portail usagers et backoffice de demandes 

d’urbanisme, ENT scolaire (environnement numérique de travail), d’autres chantiers étant à suivre dont 

le changement de logiciel comptable afin de mise en conformité avec la réforme comptable des 

collectivités territoriales à venir. 

 

Tout en préservant le budget de la commune en étant internalisées, ces interventions, maintenances auront 

permis à l’ensemble des utilisateurs d’avoir maintenant du matériel performant et à jour dont nombre de 

petits villages aimeraient être équipés. 
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INFOS RECYCLAGE 

Déchetteries SITREVA 
Les ordures ménagères: CCPEIDF (PIERRES) Tél : 02.37.18.09.24 

Jour de collecte des ordures ménagères le jeudi toutes les semaines. 

Jour de collecte des emballages/journaux/magazines le jeudi tous les 15 jours. 

Des bacs à verre et à déchets verts sont à disposition à Yermenonville et à Boigneville. 

 
La déchetterie d’Harleville, la plus proche de Yermenonville, fermera du 30/05/22 au 30/09/22 pour travaux de création une 

entrée et une sortie distinctes ainsi que l’ajout de quais supplémentaires. 
 

Déchetterie d'Harleville  
 
Route de Soulaires  
Bailleau Armenonville 
 
Tel : 02 37 90 92 72 
Ouverture :  
Lundi, Mardi, Vendredi, Samedi 9h - 12h45 / 
14h - 17h45 
Dimanche : fermée 
FERMÉE LES JOURS FÉRIÉS 

 

Déchetterie de Droué sur Drouette  
 
 
Rue des bouleaux ZI la Queue d’Hirondelle  
Droue sur Drouette 
Tel : 02 37 83 62 84 
Ouverture :  
Mercredi, Jeudi, Vendredi, Samedi 9h - 
12h45 / 14h - 17h45 
Dimanche 9h - 12h45 
FERMÉE LES JOURS FÉRIÉS 

Déchetterie de Pierres  
 
Route de Boisricheux  
Pierres 
 
Tel : 02 37 27 53 57 
Ouverture :  
Lundi, Jeudi, Vendredi, Samedi 9h - 12h45 / 
14h - 17h45 
Dimanche 9h - 12h45 
FERMÉE LES JOURS FÉRIÉS 

 
Déchetterie de Nogent le Roi  
 
Route de la Place 
ZI des Sorettes  
Nogent le Roi 
Tel : 02 37 51 96 53 
Ouverture : 
Lundi, Mardi, Vendredi, Samedi 9h - 12h45 / 
14h - 17h45 
Dimanche 9h - 12h45 
FERMÉE LES JOURS FÉRIÉS 

 

 

Evolution 2022 des conditions d’accès. 

AVANT 

 

Accès quatre fois par mois 

 

 

Accès quatre fois par mois 

 
 

EN 2022 

6.33€ par point achat préalable en ligne sur le site https://www.sitreva.fr/ 

 

Accès deux fois par mois 

12,66€ par accès au-delà (2 points) 

 

Accès deux fois par mois 

25,32€ par accès au-delà (4 points) 
 

 

  

http://www.sitreva.fr/decheteries/les-decheteries/decheterie-de-harleville.html
http://www.sitreva.fr/decheteries/les-decheteries/decheterie-de-droue-sur-drouette.html
http://www.sitreva.fr/decheteries/les-decheteries/decheterie-de-pierres.html
http://www.sitreva.fr/decheteries/les-decheteries/decheterie-de-droue-sur-drouette.html
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INFOS TISSU ECONOMIQUE 

Liste des entreprises situées sur la commune 

"LE 28130" : Bar, restaurant, épicerie, relais postal 

WiFi gratuit 

1 rue de Maintenon, Yermenonville 

02 37 21 24 23 

06 66 37 42 79 

le28130.yermenonville@gmail.com 

 

Frison Pascal (SARL) : électricité générale 

18 rue de Maintenon, Yermenonville 

02 37 32 42 57 

06 22 43 68 23 

eurlfrison@orange.fr 

 

Terrassement Leroy Bertrand: Terrassement, Assainissement, 

Aménagement de cours, Fosses septiques, VRD 

2 impasse du Broc, Boigneville 

 07 71 69 24 82 

 sarl.leroy.bertrand@gmail.com  

 

DUTHION : usinage de précision 

10 rue de l'Illon, Yermenonville 

02 37 32 32 05 

www.duthion.com 

 

AVS : Services à la personne 

Ménage, repassage, jardinage, bricolage 

2 rue du pont de Pierre 

Yermenonville 

06 50 48 91 86 

contact@avs-pro.fr 

www.avs-pro.fr 

 

ADN : Artisan Du Numérique 

Sites Internet, Cloud, formation, communication 

Mr Thierry Pivert 

14 rue du manoir, Yermenonville 

07 81 06 71 39 

adnumerique@yahoo.com 

https://www.adnum.fr/ 

 

L’heur en pluch : Cours de yoga 

Noémie 

Boigneville ou à domicile  

07 77 97 77 02 

lheurenpluch@ecomail.fr 

Sébastien DHEE : paysagiste 

25 rue de l'arsenal, Boigneville 

02 37 31 44 18 

06 14 98 27 12 

sebastien.espacevert@orange.fr 

 

SARL DAIGNEAU : peinture, décoration, ravalement 

21 rue de Maintenon, Yermenonville 

02 37 32 47 01 

daigneau.frederic@bbox.fr 

 

Aude LAIZE : esthéticienne à domicile " L'Ode aux Voyages " 

33 rue Pointes, Boigneville 

07 64 08 83 75 

Facebook L'Ode aux Voyages 

 

MOVE Your Bass : Sébastien Tichand 

Cours de musique en studio, à domicile et en ligne 

06 20 79 05 35 

sebastien@move-your-bass.com 

move-your-bass.com 

 

EXPRESS AUTO SERVICE : garage automobile 

Mécanique - Carrosserie - Peinture 

20 rue de Gallardon, Yermenonville 

02 18 56 29 07 

expressauto28@outlook.com 

 

PUNCHYBIKE : accessoires et pièces cycles 

Réparations toutes marques 

Mr Ridet  

12 Rue Boivin, Boigneville 

07 64 12 15 57 

punchybike.fr 

contact@punchybike.fr 

 

Ideal Menuiserie : neuf et rénovation  

20 rue de Gallardon, Yermenonville  

07 68 15 61 21  

07 81 16 31 16  

idealmenuiserie@outlook.com 

 

StarSys-Info : Bureau d'études et Ingénierie informatique 

Informatique et télécoms d'entreprises, audit, expertise, 

architecture, cybersécurité 

Boigneville 

contact@starsys-info.fr 

www.starsys-info.fr 
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INFOS DIVERSES 

Numéros utiles 

VOL / PERTE DE CARTE BANCAIRE OU CHEQUIER 
Chéquiers : 08 92 68 32 08  

Carte bleue : 08 92 70 57 05  

Carte visa : 08 92 70 57 05  

Carte premier : 01 42 77 45 45  

Carte Diner's Club : 01 47 62 75 75  

Carte Eurocard : 01 45 67 53 53  

Carte American express 01 47 77 72 00  

SOS cartes perdues/volées groupement des cartes 08 92 69 08 80  

 

VOL / PERTE DE VOTRE TELEPHONE MOBILE  
Bouygues (depuis fixe ou portable) 0 803 803 614 

Orange (depuis fixe ou portable) 0 800 14 20 14  

SFR (depuis fixe ou portable) 06 1000 1900 

 

Nid de Guêpes ou de Frelon : Lucky Dog 

Tél : 06.15.26.01.93 – 02.37.49.81.01 

 

Eau Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Île De 

France (CCPEIDF) 

semaine de 9h-12 / 14h-16h30 : 02.36.25.25.73 

urgences astreintes nuits/we/fériés : 06.33.73.62.43 

contact.eau@porteseureliennesidf.fr 

NUMEROS PRATIQUES  
Météorologie nationale 08 36 68 02 + num dépt 

SNCF horaires et informations 08 36 67 68 69  

SNCF informations, réservations 08 36 35 35 35 

SNCF urgences 3617 

TDF Réception TV et radio 0810 01 11 21 

Service public renseignements administratifs 3939  

Disparition de l’horloge parlante au 1er juillet 2022 : 3669 

 

NUMEROS D'URGENCE DIVERS 
Urgences Gaz : 0800 47 33 33 

Urgence dépannage Electricité (Enedis) 0972675028 

Appel d'urgence européen 112  

SOS médecins 3624  

Sida info service 0 800 840 800  

Drogue info service 0 800 23 13 13  

Enfance maltraitée 0 800 05 41 41 ou 119  

SOS viols 0 800 05 95 95  

Croix rouge écoute 0 800 858 858  

Samu Social 0800 306 306 ou 115  

Violence conjugale 3919 

 

 

 

 

DIVERTISSEMENT 

Sudoku 

A chaque numéro du Petit Journal, un jeu est demandé 

et attendu des lecteurs. 

 

Suite aux excellents retours faits de l’édition 

précédente, nous vous proposons pour ce numéro une 

nouvelle grille de sudoku. 

 

Le but du jeu consiste à remplir les neufs grands carrés 

avec les chiffres allant de 1 à 9 de telle sorte que par 

colonne (verticalement), par ligne (horizontalement) et 

par carré (3x3 cellules) chaque chiffre n’apparaisse 

qu’une seule fois. 

 

La solution sera publiée sur le site internet de la 

commune. 
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GASTRONOMIE LOCALE HISTORIQUE 

Ancienne recette de cuisine : Le Pâté de Chartres 

Selon la légende, les premiers pâtés de Chartres ont été réalisés à la fin du XVIème s., à l’occasion 

du sacre d’Henri IV. Mythe ou réalité, la première mention de cette préparation charcutière remonte 

au XVIIème s., dans les vers d’un poète épicurien, amateur de bonne chère. Mais c’est au XIXème 

siècle que le pâté de Chartres obtient ses lettres de noblesse, notamment grâce à certains grands noms 

de l’époque qui en ont fait mention dans leurs œuvres, tel Alexandre Dumas dans son Dictionnaire de 

la cuisine, Victor Hugo ou encore Anatole France. Il obtient également une reconnaissance nationale 

en 1885 lorsque le pâtissier Voisin reçoit, lors d’un concours culinaire à Paris, une médaille d’or pour 

l’excellence de ses pâtés de Chartres. C’est lui qui en fige la recette, qui est prônée par la confrérie de 

« l’authentique Pâté de Chartres » fondée en 2005, afin de promouvoir cette spécialité culinaire 

incontournable d’Eure-et-Loir. Depuis 2011, le pâté de Chartres est inscrit à l’inventaire du 

patrimoine culinaire, reconnu patrimoine culturel immatériel de l’UNESCO. 

 

 

 

 

Le Pâté de Chartres est un pâté en croûte composé essentiellement de gibiers. A l’origine, on y trouvait des pluviers ou des guignards, 

oiseaux de passage à Chartres. 

Ces oiseaux migrateurs, disparus à force d’être chassés, furent remplacés dans la recette par le perdreau et le faisan, agrémenté de foie 

gras, de truffes et d’épices. A ce titre peu glorieux, cette recette aura donc contribué à la disparition d’espèces et peut interroger le 

consommateur dans la portée sur la biodiversité de ses choix. 

 

Pâté de luxe enrobé d’une coque de pâte brisée et contient du foie gras mais peut se déguster tant en croûte qu’en terrine. 

 
 

LE PATE DE CHARTRES     

 

Ingrédients 

2 perdreaux (foies, filets, cuisses et carcasses) 

125 g de noix de veau 

125 g de filet de porc 

100 g de foie gras 

saindoux 

1 carotte 

1 oignon 

1 bouquet garni 

1 jaune d’œuf 

3 c. à soupe de beurre fondu 

2 pâtes brisées 

10 cl de cognac 

10 cl de vin blanc 

sel et poivre 

 

Temps de préparation : 35 minutes 

Temps de cuisson : 1 h 30 

Temps de réfrigération : 13 heures 

Recette pour 6 personnes  

 

La veille : 

1. Désossez les cuisses des perdreaux. Faites-les mariner avec foies et filets 

dans 5 cl de cognac. Filmez et réservez au frais. 

 

2. Rissolez les carcasses, la carotte et l’oignon épluchés et taillés en 

mirepoix dans une casserole avec du saindoux. Flambez avec le reste de 

cognac, déglacez au vin blanc, faites réduire et mouillez d’eau à hauteur. 

Ajoutez le bouquet garni. Faites réduire et passez au chinois pour obtenir 

5 cl de fumet. 

 

Le lendemain : 

3. Hachez les cuisses, le foie de perdreau, le foie gras, le veau et le porc. 

Salez et poivrez. Versez le fumet dégraissé et le beurre. 

 

4. Foncez un moule à pâté avec 1 pâte. Étalez une couche de farce, les filets 

puis le reste de farce. Couvrez de pâte, soudez les bords. Décorez avec les 

chutes de pâte, dorez à l’œuf, faites une cheminée et laissez croûter 1 heure 

au frais. 

 

5. Préchauffez le four à 180 °C (th. 6), puis enfournez pour 1 heure environ. 

 

Sortir et laisser refroidir. 

Servir et déguster ! 
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